
OBJECTIFS
Au travers de modules couvrant les différents 
aspects en lien avec la Mutualité, l’étudiant  
acquiert les bases fondamentales pour  
accompagner au mieux sa mutuelle, au  
quotidien et dans les changements auxquels 
elle doit faire face.
Cette licence professionnelle permet une  
reconnaissance de l’activité professionnelle  
ou bénévole du stagiaire dans le secteur  
mutualiste ou de compléter et d’approfondir  
la formation initiale de l’apprenti.

COMPÉTENCES VISÉES
  Droit social et des entreprises mutualistes, 
fiscalité, gestion comptable, management,  
économie de la santé…
  Valoriser l’expérience de terrain.
Le participant choisit un sujet de spécialité,  
qui donne lieu à la rédaction d’un mémoire.

PUBLIC 
  Élus, administrateurs et salariés du secteur 
mutualiste,
  Étudiants de niveau Bac+2.

PARTENARIAT
Cette formation s’effectue en partenariat avec la 
Fédération nationale de la Mutualité Française.  

ADMISSION 
Titulaires d’un Bac+2 ou équivalent.
Les personnes ayant une expérience 
professionnelle ou bénévole significative dans le 
domaine de la Mutualité, peuvent demander une 
validation des acquis personnels et 
professionnels (VAPP).
Des entretiens individuels ont lieu autour de la 
motivation et du projet professionnel du candidat.

ORGANISATION
Rentrée : septembre. 
Rythme : 2 à 3 jours de cours entre septembre et 
juillet tous les 15 jours (du mercredi -souvent 
optionnel pour la formation continue- au 
vendredi).  
3 semaines complètes : septembre de l’année N, 
mai et septembre de l’année N+1). 427h de cours 
en petits groupes dédiés.  
Un suivi individuel est mis en place pour le 
déroulement du mémoire.

Irène Politis, responsable pédagogique
»

« Cette formation permet aux élus et aux salariés du secteur mutualiste de 
monter en compétences. Elle offre également aux étudiants une spécialisation 
spécifiquement orientée sur le secteur mutualiste. Grâce à un partenariat entre 
l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et la Fédération nationale de la Mutualité 
Française (FNMF), cette licence professionnelle est la seule formation diplômante 
alliant les spécificités du monde mutualiste et un haut niveau universitaire. 
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PROGRAMME

SEMESTRE 1
Environnement socio-économique 
des mutuelles (77h)
   Principes économiques 

et politiques publiques
  Histoire de la Mutualité
  Droit des entreprises mutualistes
  Économie de la santé

Environnement administratif 
et juridique des mutuelles (63h)
  Droit de la Sécurité sociale
  Droit du travail
   Droit de la protection sociale complémentaire

Anglais (14h)

Outils techniques (21h)
  Système d’information des mutuelles
  Notion d’actuariat et mathématiques 
des assurances

SEMESTRE 2
Gestion des organismes mutualistes 
(98h)
   Management et organisation 

des mutuelles
   Gestion des ressources humaines 

des organismes mutualistes
   Bases de la comptabilité et de l’analyse 

financière des mutuelles
   Contrôle de gestion et pilotage 

des mutuelles

Projet tutoré (154h)
  Expression et communication
  Méthodologie
  Projet professionnel
  Tutorat
  Conférences et ateliers
   Période en entreprise : 16 semaines 

minimum

CONTACT
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

Formation continue

21 rue Broca 75005 Paris

l3prorm@univ-paris1.fr

TARIFS
Tiers financeur (employeur, OPCO, CPF) : 7 200 €

Dispositifs retour à l’emploi (France Travail, région) : 7 200 €

Individuel : 7 200 €

Demandeur d’emploi autofinancé : 5 000 €

RNCP : 30067

mailto:du-mutualiste@univparis1.fr



